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ZONE N 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

 

Il s'agit d'une zone naturelle à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique 
ou écologique, soit de leur caractère d’espaces naturels. 
 
Le secteur Nr correspond aux espaces qui ont été repérés comme remarquables au sens de 
l’article L 146.6 de la loi littoral, où ne sont autorisés que les seuls aménagements légers. 
 
Le secteur Nrg correspond aux espaces qui ont été repérés comme remarquables au sens 
de l’article L 146.6 de la loi littoral et comprend les activités existantes liées à la pratique du 
golf.  
 
Elle comprend en outre un secteur inondable correspondant à des terrains réputés 
inondables. 
 
ARTICLE N1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Sont interdites les constructions et installations de quelque destination que ce soit, exceptés 
les types d’occupation ou d’utilisation du sols mentionnés à l’article 2. 
 
En application de l’article L 146-4-I sont en outre interdits, dans les espaces proches du 
rivage, les constructions ou installations isolées liées aux activités agricoles ou forestières 
qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées. 
 
En secteur inondable sont en outre interdits : 
- les constructions ainsi que les types d'occupation des sols susceptibles de faire obstacle 

à l'écoulement des eaux et de réduire la capacité de stockage des champs d'inondation ; 
- la construction de sous-sols. 
 
ARTICLE N2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Sont admises, à l’exception des interdictions mentionnées à l’article 1, les constructions et 
installations de quelque destination que ce soit, notamment: 
- l'aménagement et l'extension des bâtiments et établissements existants, ainsi que leurs 

annexes; 
- la reconstruction des constructions existantes après sinistre; 
- les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux (eau 

potable, assainissement, électricité, voirie, télécommunications, etc.) sous réserve 
qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le caractère 
de la zone; certains des articles 3 à 13 pourront alors ne pas être appliqués ; 

- les affouillements et exhaussements de sol sous réserve qu’ils soient liés à la 
construction des bâtiments, aux équipements publics d'intérêt général et aux activités 
autorisées dans la zone. 

 
En secteurs Nr et Nrg, seuls sont autorisés les aménagements légers prévus à l’article R. 
146.2 du code de l’urbanisme. 
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ARTICLE N3 - ACCES ET VOIRIE 

 
I - Accès 

 

Sont inconstructibles les terrains qui ne sont pas desservis par une voie publique ou privée 
ouverte à la circulation automobile. 
 
La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus 
éloignés possible des carrefours existants, des virages et autres endroits où la visibilité est 
mauvaise. 
 
II - Voirie 

 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre 
aux véhicules privés et à ceux des services publics (lutte contre l’incendie, collecte des 
ordures ménagères...) de faire aisément demi-tour. 
 

ARTICLE N4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

I - Alimentation en eau potable 

 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public 
d'eau potable. 
 
II - Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée à un système 
d’assainissement conforme aux prescriptions édictées dans le schéma d’assainissement.  
 
L’évacuation des eaux ménagères et effluents dans les fossés et cours d’eau est interdite. 
 
III - Eaux pluviales 

 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales, comprenant les 
dispositifs adaptés à l'opération et au terrain (et éventuellement ceux visant à la limitation 
des débits évacués de la propriété), doivent être réalisés. 
 
IV - E.D.F. - téléphone et télédistribution 

 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités à usage d'habitation doit être 
raccordée au réseau d’électricité. 
 
ARTICLE N5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementé. 
 

ARTICLE N6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

 
Tout point de la construction devra être implanté, soit à l'alignement de la limite d’emprise 
des voies, soit à 5 m minimum en retrait par rapport à la limite d’emprise des voies. 
 
Malgré les dispositions de l’alinéa précédent, l’extension, l’aménagement, la transformation 
ou la réhabilitation d’immeubles existants ne respectant pas déjà ces règles peuvent être 
autorisés, sous réserve de ne pas aggraver l’écart par rapport à la règle. 
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Les ouvrages techniques divers nécessaires à l’implantation et au fonctionnement des 
différents réseaux ne sont pas soumis aux règles de distance et de recul. 
 
ARTICLE N7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Toute construction doit être implantée, sans préjudice des dispositions spéciales liées à la 
réglementation des installations classées pour la protection de l'environnement et à la 
sécurité, soit en limite séparative de propriété, soit avec un recul au moins égal à la moitié de 
la différence d'altitude entre tout point de la construction et le point de la limite parcellaire le 
plus proche, avec un minimum de 5 mètres. 
 
Malgré les dispositions des alinéas précédents, l’extension, l’aménagement, la 
transformation ou la réhabilitation d’immeubles existants ne respectant pas déjà ces règles 
peuvent être autorisés, sous réserve de ne pas aggraver l’écart par rapport à la règle. 
 
Les ouvrages techniques divers nécessaires à l’implantation et au fonctionnement des 
différents réseaux ne sont pas soumis aux règles de distance et de recul. 
 
ARTICLE N8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
A moins que les constructions ne soient contiguës, la distance minimale entre deux 
constructions situées sur une même unité foncière ne pourra être inférieure à 5 m. 
 
Malgré les dispositions de l’alinéa précédent, l’extension, l’aménagement, la transformation 
ou la réhabilitation d’immeubles existants ne respectant pas déjà ces règles peuvent être 
autorisés, sous réserve de ne pas aggraver l’écart par rapport à la règle. 
 
Les ouvrages techniques divers nécessaires à l’implantation et au fonctionnement des 
différents réseaux ne sont pas soumis aux règles de distance et de recul. 
 
ARTICLE N9 - EMPRISE AU SOL 

 

Non réglementé. 
 
ARTICLE N10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

Non réglementé. 
 
ARTICLE N11 - ASPECT EXTERIEUR 

 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
I - Adaptation au sol 
 
Le terrain naturel devra conserver son caractère. Tout mouvement de terre important, tant en 
remblai qu'en déblai, est interdit, sauf dans le cadre d'une recomposition du terrain si la 
topographie de celui-ci le justifie, ou dans le cadre d'un aménagement paysager spécifique. 
 
II - Volumétrie 

 
Les formes générales des bâtiments de la zone devront être simples. 
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Le volume principal des constructions à usage d’habitation devra comporter une toiture à 
deux versants de même pente comprise entre 40 et 50 degrés. 
 
Les vérandas éventuelles devront être composées harmonieusement, tant en style qu’en 
volumétrie, avec la construction principale. 
 
En secteur Na, les constructions à usage agricole devront être traitées avec une simplicité 
de forme et de volume. Le couvrement des volumes principaux sera donc toujours une 
couverture à deux pentes supérieures ou égales à 25°.  
 
III - Toitures 

 
Les seuls matériaux de couverture autorisés pour les constructions à usage d’habitation sont 
l’ardoise, la tuile, et les matériaux similaires d’aspect, de forme et de couleur. 
 
IV - Façades et pignons 

 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 
etc...) est interdit en parement extérieur. 
 
V - Clôtures 

 
Les clôtures nouvelles seront constituées: 
- soit de murs en pierres apparentes, ou d'une clôture pleine à condition que celle-ci soit 

recouverte d'un enduit teinté dans la masse ; 
- soit d'un grillage plastifié vert sur potelets métalliques, bois ou béton, soit d'une palissade 

ou d'un treillis en bois ou constitués d’un matériaux d’aspect similaire, doublés ou non 
d’une haie vive composée d’essences locales. 

 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 
etc...) est interdit en parement extérieur. 
 
Les clôtures constituées d'éléments pleins en béton préfabriqués sont interdites en limite du 
domaine public. 
 
ARTICLE N12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou 
installations doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
ARTICLE N13 - ESPACES VERTS ET PLANTATIONS 

 
Les talus et les haies existantes devront être conservés s’ils correspondent à des 
alignements ou à des limites de propriétés. 
 
ARTICLE N14 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

 
Non réglementé. 
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